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ARTICLE PREMIER A

Supprimer l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa crée un nouveau comité consultatif qui n'apparaît pas utile. Les mesures mises
en place par cet article sont transitoires, alors que le comité lui, est permanent.

De plus, la création de comités consultatifs ne relève pas de la loi, mais du règlement.


